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Projet de règlement
sur la collecte, le recyclage et les consignes d’emballages de boissons non réutilisables.
Article premier
Consigne
Une consigne devra être prélevée sur les boissons importées dans des bouteilles non réutilisables et des boîtes en acier, en aluminium, en verre et en matières plastiques. Elle devra être perçue lors du dédouanement. La même consigne devra être prélevée sur les boissons fabriquées ou mises en bouteille localement et vendues dans les mêmes types d’emballage que celles mentionnées ci-dessus. La consigne sera payée en même temps que le droit d’accise pour les boissons locales. La consigne doit être de 14,41 ISK, hors taxe sur la valeur ajoutée, par unité d’emballage.
Les marchandises présentées dans d’autres types d’emballages, classées sous les numéros de positions tarifaires visées à l’article 3 du présent règlement et qui ne sont pas assujetties à une consigne, devront être dédouanées conformément à l’article 4 du présent règlement.
Article 2
Frais de manutention
Outre la consigne, des frais de manutention sont également prélevés sur chaque unité d’emballage d’acier, de verre et de matières plastiques et le montant des frais, hors taxe sur la valeur ajoutée, s’élève à 5,50 ISK pour les emballages en acier, 5,30 ISK pour les emballages en verre d’une capacité supérieure à 500 ml, 3,90 ISK pour les emballages en verre d’une capacité inférieure ou égale à 500 ml, 3,20 ISK pour les emballages en matières plastiques colorés et 1,30 ISK pour les emballages en matières plastiques incolores.
Article 3
Obligation de paiement
L’obligation de paiement visée à l’article premier couvre toutes les boissons en bouteilles non réutilisables et les boîtes d’acier, d’aluminium, de verre et de matières plastiques qui sont importées dans le pays ou fabriquées ou mises en bouteille localement et relèvent des positions nº 2201, 2202, 2203, 2204, 2205, 2206 ou 2208 du tarif douanier figurant à l’annexe I de la loi nº 88/2005 sur les douanes.
Aucune consigne n’est prélevée sur les boissons exportées dans des emballages non réutilisables. La classification des marchandises pour lesquelles les paiements sont obligatoires en vertu du présent règlement doit respecter les règles d’interprétation du tarif douanier. 
En outre, les dispositions de la loi sur les douanes s’appliquent également au pouvoir d’arbitrage en matière de différends concernant le classement tarifaire des boissons. 
Article 4
Prélèvement des consignes
Tous ceux qui importent des marchandises pour lesquelles il existe une obligation de consigne en vertu de l’article premier, que ce soit à des fins d’utilisation personnelle ou de revente, sont tenus, lors du dédouanement, de payer une consigne et des frais de manutention pour les marchandises importées.
Lors du dédouanement des marchandises pour lesquelles une consigne n’est pas prélevée, mais qui sont classées sous les numéros de position tarifaire visés à l’article 3 du règlement, la mention d’exemption pour ces marchandises est indiquée dans la case correspondante de la déclaration d’entrée déterminée par la Direction des douanes.
Les frais de consigne et de manutention ne font pas partie de la base de calcul des autres droits d’entrée, à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée.
Article 5
Personnes responsables du paiement
Ceux qui fabriquent ou embouteillent localement des marchandises sur lesquelles il existe une obligation de consigne sont tenus de payer au Trésor une consigne et des frais de manutention pour leurs produits manufacturés. La consigne et les frais de manutention ne font pas partie de la base de calcul des droits d’accise ou d’autres droits de production comparables. Toutefois, ces frais constituent une base pour le calcul de la taxe sur la valeur ajoutée.
Article 6
Collecte, période comptable, dates d’échéance, etc.
Les consignes et frais de manutention pour les boissons locales sont calculés lorsqu’ils sont vendus ou livrés par le fabricant, indépendamment du moment de paiement et du mode de paiement de l’acheteur. 
Pour les boissons fabriquées ou embouteillées localement pour lesquelles il existe une obligation de consigne, chaque période comptable est de deux mois: janvier et février; mars et avril; mai et juin; juillet et août; septembre et octobre; novembre et décembre.
Les consignes et les frais de manutention pour les produits locaux doivent être payés, accompagnés d’un rapport de retour sous la forme déterminée par la Direction des douanes, au plus tard à la date d’échéance et les fabricants doivent remettre une copie du rapport de retour à Endurvinnslan hf. (Recycling Ltd.). La date d’échéance pour chaque période comptable est le 28e jour du deuxième mois suivant la date de clôture des ventes ou des livraisons pour cette période. Si la date d’échéance tombe un week-end ou un jour férié, la date d’échéance sera le premier jour ouvrable de la semaine suivante.
Article 7
Sanctions
Si la consigne et les frais de traitement ne sont pas payés au moment prescrit, l’entité en question est tenue de payer une pénalité en plus des paiements exigés. Il en va de même si un rapport visé à l’article 6 n’a pas été livré ou s’il est incomplet. Les frais seront donc estimés à moins que l’entité n’ait versé, avant la date d’échéance, le montant de l’estimation ou donné une explication satisfaisante avant la fin du délai de recours.
La pénalité prévue au paragraphe premier est de 1 % du montant qui reste impayé pour chaque jour entamé après la date d’échéance, mais ne dépasse jamais 10 %.
Si les consignes et les frais de manutention ne sont pas payés dans un délai d’un mois à compter de la date d’échéance, des intérêts de retard devront être payés au Trésor sur le montant dû. La détermination et le calcul des intérêts de retard sont régis par la loi nº 38/2001 sur les intérêts et l’indexation des prix. 
Article 8
Collecte et remboursement
Les consignes et les frais de manutention sont à la charge du Trésor qui livre les consignes, les frais de manutention et la taxe sur la valeur ajoutée à Endurvinnslan hf. aussitôt que possible. 
Endurvinnslan hf. doit veiller à ce que les consommateurs soient remboursés de la consigne et de la taxe sur la valeur ajoutée à la réception des emballages usagés pour lesquels il existe une obligation de consigne. Le remboursement s’élève à 14,41 ISK, hors taxe sur la valeur ajoutée, par unité de conditionnement. Toutefois, si la consigne prélevée est augmentée, 60 jours doivent passer avant que Endurvinnslan hf. n’augmente le montant remboursé aux consommateurs pour chaque unité d’emballage qui est retournée, de 15.00 ISK à 16.00 ISK, incluant la taxe sur la valeur ajoutée. Le paiement de frais équivalents aux particuliers, sociétés ou organisations qui collectent ces emballages pour destruction ou recyclage s’effectue de la même manière.
Article 9
Conception des emballages de boissons 
Les emballages de boissons sur lesquels une consigne est prélevée doivent porter un code-barres sur une étiquette sur chaque unité consignée d’emballage et le code-barres doit être conforme aux normes ISO/CEI 15420. Le code-barres doit être placé verticalement sur l’emballage de la boisson. Le code-barres doit correspondre à au moins 80 % de la taille de base définie par les normes internationales pour les codes-barres.
Les emballages de boissons sur lesquels une consigne est prélevée ne doivent pas être faits de porcelaine ni de céramique.
Si les importateurs et les fabricants ne se conforment pas aux exigences des paragraphes 1 et 2, Endurvinnslan hf. notifie la violation à la police en vertu de l’article 10 de la loi nº 52/1989 sur les mesures de lutte contre la pollution de l’environnement résultant des emballages de boissons jetables.
Article 10
Endurvinnslan hf. (Recycling Ltd.)
Endurvinnslan hf. établira et maintiendra un arrangement efficace à l’échelle nationale pour la collecte des emballages sur lesquels une consigne est prélevée. La compagnie doit également se charger du recyclage des emballages ou les envoyer pour être recyclés ou détruits. 
Endurvinnslan hf. envoie périodiquement au ministère de l’environnement et des ressources naturelles un rapport sur le fonctionnement du système de reprise, y compris le nombre d’emballages retournés par type.
Article 11
Entrée en vigueur
Le présent règlement est adopté en vertu de l’article 4 de la loi nº 52/1989 sur les mesures de lutte contre la pollution de l’environnement résultant des emballages de boissons jetables et entre en vigueur le 1er juin 2017. Dans le même temps, le règlement nº 368/2000 sur la collecte, le recyclage et les consignes d’emballages de boissons non réutilisables, y compris ses modifications ultérieures, seront abrogées.
Le présent règlement a été notifié conformément aux dispositions de la directive 98/34/CE prévoyant une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques.
Ministère de l’environnement et des ressources naturelles, février 2017.
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